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Le mélèze, bien que plus gros que le thuya n° 1, supporte mal
la comparaison : son fût est courbe, mal soutenu, à écorce épaisse ; la
cime, d'autre part, est aplatie.

Quant à l'épicéa, dont la réussite est pourtant excellente à l'Adlis-
berg, le tableau ci-dessus montre que son accroissement reste inférieur
à celui du thuya.

Le thuya géant fructifie de bonne heure. Le garde forestier Peter
a récolté, en 1889, trois semis croissant à l'ombre des deux exemplaires
de l'Adlisberg. Il les a plantés aux abords de la maison forestière du

Degenried. Aujourd'hui, ce sont de superbes spécimens, branchus
jusqu'au pied et dont le plus beau atteint 18 m. de hauteur.

Ce simple exemple donne a croire que le Thuya gigantea est
susceptible chez nous de réussir fort bien. 11 serait intéressant d'obtenir
de semblables données sur d'autres cas de culture en forêt dans notre
pays, car on est mal documenté sur la réussite de cette essence. Nous
remercions à l'avance ceux qui voudraient bien nous en faire part.

H. B.

CANTONS.

Zurich. Le conseil d'Etat a nommé M. Oscar Bâcler au poste d'adjoint
de l'inspecteur forestier cantonal. Il lui a donné comme successeur, au
poste d'assistant à cet inspectorat, M. Paul Inhelder, ci-devant adjoint
à l'arrondissement de Thoune.

Vaud. Nous lisons dans la Revue du 6 septembre : „M. Henri Chambovey,
âgé de 60 ans, depuis une quarantaine d'années garde-forestier de la
commune d'Ollon, garde de triage cantonal, membre du comité et depuis
une dizaine d'années caissier de la Société vaudoise des forestiers,
descendait des montagnes d'Ollon samedi soir, par l'ancien chemin d'Huémoz,
lorsqu'il fit, du haut d'une paroi de rochers, une chute dans un torrent.
On a retrouvé son cadavre dimanche, vers midi."

Le garde Chambovey était un excellent fonctionnaire, très consciencieux

et qui a mis au service des forêts de la commune d'Ollon une
intelligence et un zèle peu communs. Son départ est une grosse perte
pour sa commune. Nous présentons à sa famille l'expression de notre
vive sympathie.

St-Gall. A l'avant-dernier cahier du Journal nous avions annoncé
une votation populaire sur un nouveau projet de loi forestière. Confiant
dans l'intelligence des populations de ce canton, nous avions cru pouvoir
exprimer l'espoir qu'elles accepteraient le projet présenté.. — Le peuple
souverain vient de trancher le débat.

Dame, il l'a fait avec un entrain et une décision qui ne laissent
place â aucune ambiguïté. Le projet a été rejeté par 36,600 non contre
7300 oui! Voilà qui est catégorique. Et tout commentaire serait bien
superflu.
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